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n° 245 092 du 30 novembre 2020

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS

Square Eugène Plasky 92-94/2

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 8 mai 2020 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 6 avril 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 7 octobre 2020 convoquant les parties à l’audience du 17 novembre 2020.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. LEDUC loco Me C.

DESENFANS, avocats, et Mme N.J. VALDES, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise, d’origine ethnique sérère, née le 4 avril

1987 à Mar Lothie, et de religion musulmane.

Lorsque vous avez environ dix ans, vos parents divorcent. Votre père n’étant pas d’accord avec les

idées de votre mère concernant l’excision, il décide que vous vivrez avec lui. Vous vivez à Mar Lothie

avec votre père, sa première femme et vos demi-frères et sœurs paternels. Votre mère vit également à
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Mar Lothie avec vos frères et sœurs. Durant votre enfance, vous n’avez pas de bons rapports avec

votre mère, qui vous considère comme une fille maudite étant donné que vous n’avez pas été excisée.

Vous êtes scolarisée à Mar Lothie et êtes parrainée depuis toute petite par une personne qui vit en

France.

En 2009, vous allez vivre à Dakar pour suivre une formation d’aide-soignante. Votre formation et votre

logement sont financés par votre marraine française. Vous travaillez ensuite de 2013 à 2018 en tant

qu’aide-soignante à la clinique Casahous de Dakar. En 2014, vous vous rendez en France quelques

semaines pour rendre visite à votre marraine.

À Dakar, vous rendez parfois visite à votre cousine maternelle Lena qui vit à Grand Yoff. Son père, votre

oncle [M.S.] a trois épouses, il vit à Mar Lothie mais il lui arrive de se rendre à Dakar pour gérer ses

biens immobiliers.

Le 5 août 2015, vous passez la nuit chez votre cousine [L.] car il fait trop mauvais pour que vous ne

rentriez chez vous. Votre oncle [M.S.] est présent ce soir-là et il vous viole durant la nuit. Le lendemain,

vous dénoncez votre oncle aux autorités en portant plainte à la police. La police n’a jamais donné suite

à votre plainte malgré que vous essayez d’avoir des nouvelles à plusieurs reprises. Vous soupçonnez

votre oncle de les avoir corrompus.

Après plusieurs mois, vous vous rendez compte que vous êtes enceinte. Fin mars 2016, vous faites un

malaise dans votre appartement. Vous êtes transportée à l’hôpital et la propriétaire de votre

appartement prévient votre cousine [L.] qui, à son tour prévient votre mère. Suite à une complication,

vous donnez naissance à un enfant mort-né. Votre cousine [L.], votre oncle [M.S.] et votre mère sont

présents à l’hôpital. Durant vos soins, on vous a transfusé par erreur du sang non-compatible avec le

vôtre, ce qui a eu pour conséquence que vous ne pouvez plus recevoir ni donner de sang. Après ces

soucis de santé, vous vous absentez pendant six mois du travail et vivez chez la femme de votre père à

Mar Lothie, afin de vous rétablir.

Durant cette période vous êtes informée via votre frère que votre oncle [M.] veut se marier avec vous

pour s’excuser. Vous en parlez à votre oncle paternel [A.F.], qui s’oppose à ce mariage et vous dit que

de son vivant vous ne serez pas mariée contre votre gré à votre oncle. En septembre 2016, vous rendez

visite à votre marraine en France et passez quelques semaines chez elle. Votre oncle décède fin 2016.

En juin 2017, votre frère vous appelle pour vous informer que le mariage avec votre oncle Mamadou a

été célébré à la mosquée et que vous êtes donc mariés. Le 1er juin 2017, lorsque vous rentrez du

travail, vous trouvez [M.S.] chez vous, accompagné de votre frère et votre sœur, qui viennent vous

informer que vous êtes maintenant mariés. Vous allez directement en parler au chef du quartier à

Dakar, mais celui-ci vous dit qu’il ne peut rien faire pour vous car il ne peut pas se mêler des problèmes

de religion. Votre oncle reste quelques mois chez vous et vous force à avoir des rapports avec lui, vous

tombez à nouveau enceinte. Vous arrivez à vous procurer un médicament pour provoquer une fausse-

couche. Vous voyagez à nouveau en France quelques semaines fin septembre 2017, vous rendez visite

à votre marraine et participez à un concours dans le but intégrer une formation d’aide-soignante en

France.

Vous quittez le Sénégal le 16 mars 2018 et arrivez en Belgique le lendemain. Vous introduisez votre

demande de protection internationale le 23 avril 2018.

En Belgique, vous donnez naissance à deux jumelles le 22 août 2019. Leur père est [P.A.T.W.], un

homme que vous aviez déjà rencontré lorsque vous étiez au Sénégal, sans toutefois entamer à cette

époque une relation intime.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous fournissez votre passeport sénégalais,

votre carte d’identité, trois avis rédigés par votre psychologue, un certificat médical et d’autres rapports

médicaux en lien avec votre suivi de grossesse et avec le fait que vous ne pouvez pas recevoir de

transfusion sanguine, des certificats médicaux attestant que vous et vos deux filles n’avez pas subi de

mutilations génitales, un certificat de mariage coutumier au Sénégal, le témoignage et la copie de la

carte d’identité de la sage-femme [K.D.] à qui vous aviez parlé du viol que vous aviez subi, un certificat

médical attestant que votre sœur [S.F.] a subi une excision, et également les extraits de naissance de

votre sœur [S.F.] et votre frère El Hadji [M.F.].
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B. Motivation

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre

dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous

concerne.

Dans le cadre de votre demande de protection internationale vous aviez fait part du fait que vous étiez

enceinte de cinq mois. Ces besoins spécifiques ont bien été pris en considération par le CGRA, qui a

décidé de laisser passer votre accouchement et les premiers mois après la naissance de vos enfants

avant de vous convoquer pour un entretien personnel.

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances

présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides n’est

pas convaincu que vous ayez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au

sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans le cadre de la protection subsidiaire.

En effet, le Commissariat général n’est pas convaincu du fait que vous ayez été mariée de force

à votre oncle maternel, pour tous les motifs développés ci-dessous.

D’emblée, le CGRA relève plusieurs contradictions dans vos déclarations, qui nuisent gravement à votre

crédibilité générale et empêchent de croire à la réalité des faits que vous invoquez. Lors de votre

entretien au CGRA, vous affirmez que le mariage a été célébré le 1er juin 2017 (cf. notes de l’entretien

personnel (ci-après NEP) du 17/01/2020, p.8-9), mais fournissez par après un certificat de mariage

coutumier qui mentionne que le mariage a été célébré le 1er mai 2017. Vous indiquez également que

durant la période où votre oncle vivait chez vous à Dakar après le mariage, vous étiez obligée de rester

chez vous et ne pouviez plus aller travailler (cf. NEP du 17/01/2020, p.11). Cependant, vous vous

contredisez par la suite en affirmant avoir continué à travailler lorsque votre oncle était chez vous (cf.

NEP du 17/01/2020, p.20). Ces deux contradictions concernant un point essentiel de votre demande,

c’est-à-dire le mariage forcé avec votre oncle et le fait qu’il soit venu vivre chez vous par la suite,

donnent déjà un indice sérieux du fait que le mariage forcé avec votre oncle n’a pas eu lieu. Vous faites

également preuve de propos contradictoires lorsque vous parlez de votre première grossesse, qui a eu

lieu suite au viol de votre oncle. Vous indiquez en effet avoir caché votre grossesse, car vous aviez

honte de vous présenter devant les gens, et qu’être enceinte sans être mariée est très mal vu, que vous

ne vouliez pas que les gens le sachent (cf. NEP du 17/01/2020, p.10, p.15). Confrontée au fait que vous

alliez travailler durant cette période, et interrogée sur le fait que votre grossesse pouvait se voir, vous

dites alors que vous ne l’avez pas caché au travail, qu’ils savaient que vous étiez enceinte mais que

personne ne vous a demandé (cf. NEP du 17/01/2020, p.15). Vous vous contredisez donc à nouveau.

Il convient également de souligner des omissions importantes dans vos déclarations, ce qui continue de

discréditer les faits que vous invoquez. En effet, concernant l’interruption volontaire de votre seconde

grossesse à l’aide de médicaments, vous mentionnez à l’Office des étrangers avoir dit à votre famille

que c’était une fausse couche mais qu’ils ont découvert dans vos bagages que vous preniez des

comprimés de Sitotec (cf. dossier administratif, questionnaire CGRA du 10/05/2019). Cependant, vous

n’avez nullement mentionné ces faits essentiels et marquants lors de votre entretien personnel au

Commissariat général, durant lequel vous mentionnez juste que votre oncle ne savait pas que vous

aviez volontairement avorté, et que vous avez dit que vous avez fait une fausse couche, mais à aucun

moment vous ne parlez du fait que votre famille a découvert que vous aviez pris des médicaments (cf.

NEP du 17/01/2020, p.11). Le CGRA ne peut croire que vous ayez oublié de parler de cet élément alors

que vous indiquez être bien consciente que l’avortement est interdit par la loi au Sénégal (cf. NEP du

17/01/2020, p.10) et que si quelqu’un est au courant il peut le signaler à la police (cf. NEP du

17/01/2020, p.15). Le CGRA constate également une seconde omission lorsque vous parlez de votre

choix de venir en Belgique. Interrogée à ce sujet à l’Office des étrangers, vous déclarez avoir choisi la

Belgique pour vous cacher car votre oncle a de la famille en France et que vous voulez éviter d’avoir

des problèmes, et que c’est pour cette raison que vous ne souhaitez pas être transférée en France (cf.

dossier administratif, déclaration du 07/05/2018, p.12). Interrogée lors de votre entretien au CGRA sur la

raison de votre venue en Belgique plutôt qu’un autre pays, vous ne faites à aucun moment état de

quelconque famille que votre oncle aurait en France, ni d’une crainte à ce sujet. Vous déclarez en
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substance avoir choisi la Belgique car personne ne pouvait vous héberger en France, votre marraine en

France ayant refusé de vous aider et la dame qui vous a aidé à avoir le visa vous ayant clairement dit

qu'il était impossible de vous héberger, et qu'elles étaient vos seules connaissances en France. Vous

indiquez également vous être sentie en sécurité en Belgique car vous n’y aviez aucun parent, et que

c’est votre ami, le père de vos filles, qui était déjà en Belgique qui vous a dit que vous pouviez venir en

Belgique (cf. NEP du 17/01/2020, p.15). Bien qu’un certain laps de temps ait eu lieu entre vos entretiens

à l’Office des étrangers et votre entretien au CGRA, le Commissariat général estime que ces deux

omissions jettent encore davantage le discrédit sur la crédibilité générale du récit étant donné qu’elles

ne s’apparentent pas à de simples détails mais ont au contraire un lien direct avec les éléments à la

base de la demande de protection internationale, c’est-à-dire la crainte de votre oncle et le mariage

forcé que vous invoquez.

Ensuite, force est de constater que vous faites preuve de propos peu détaillés, vagues ou

contradictoires concernant les circonstances dans lesquelles vous avez été demandée en mariage la

première fois par votre oncle, et concernant les circonstances dans lesquelles vous avez été informée

de ce mariage. Pour ce qui est de la première demande en mariage, le CGRA remarque que vos propos

sont très peu détaillés, vous indiquez de manière très succincte qu’après votre hospitalisation en mars

2016, votre oncle vous a demandée en mariage, que vous avez refusé et avez été voir votre oncle

paternel pour lui expliquer et que celui-ci s’y est opposé (cf. NEP du 17/01/2020, p.10). Par après,

invitée à plusieurs reprises à parler des mois qui ont suivi votre hospitalisation, vous ne faites pas

mention d’une quelconque demande en mariage de la part de votre oncle, jusqu’à ce que l’officier de

protection vous interroge à ce sujet, ce à quoi vous répondez que votre oncle vous a demandé en

mariage les mois qui suivaient le viol (cf. NEP du 17/01/2020, p.16). Invitée à être plus précise, vous

faites preuve de propos confus, dites ne plus vous rappeler exactement, mais que c’était un ou deux

mois après le viol, et que c’est après la césarienne qu’il vous a demandé en mariage, mais que c’était

via votre frère, qu’il ne vous l’a pas dit à vous. Invitée à préciser si cette demande de votre oncle s’est

faite après le viol ou bien après la césarienne, vous précisez que c’était après la césarienne (cf. NEP du

17/01/2020, p.16-17). Le CGRA constate qu’en plus d’être très peu circonstanciées, vos déclarations

concernant cette première demande en mariage sont également très peu spontanées et vous vous

montrez peu claire quant au moment où cela s’est produit, ne vous rappelant plus de la date exacte, et

indiquant tantôt que c’était un ou deux mois après le viol, tantôt que c’était après votre césarienne.

Amenée ensuite à parler de votre réaction lorsque votre frère vous l’a annoncé, et de ce que votre oncle

paternel a fait pour empêcher le mariage, vous vous montrez à nouveau très peu circonstanciée, vos

propos se limitant à quelques phrases, dans lesquelles vous répétez avoir exprimé votre refus à votre

frère, avoir été parler au frère de votre père pour qu’il parle à votre oncle maternel et empêche le

mariage, mais que vous ne savez pas ce qu’il lui a dit. Si le CGRA peut entendre que vous ne

connaissiez pas le contenu de la discussion entre votre oncle paternel et votre oncle maternel, la

manière avec laquelle vous parlez de ce qui s’est passé est à ce point limitée qu’elle ne reflète

aucunement un sentiment de vécu en votre chef (cf. NEP du 17/01/2020, p.16-17). Le fait que votre

oncle ait souhaité vous marier étant un fait marquant et un élément essentiel de votre demande de

protection internationale, le CGRA estime que le fait que vous ne soyez pas en mesure d’en parler de

manière plus précise, circonstanciée et spontanée donne un indice supplémentaire sur le manque de

crédibilité des faits que vous invoquez.

Le même constat s’impose pour la seconde demande en mariage de votre oncle, qui aurait abouti sur

votre mariage forcé. À l’Office des étrangers vous indiquez que votre oncle vous a demandé une

seconde fois en mariage, que vous avez refusé mais que votre mère et sa sœur vous ont forcé à

accepter (cf. dossier administratif, questionnaire CGRA du 10/05/2019). Lors de votre entretien, vous

indiquez qu’on vous a informée du mariage car vous n’étiez au courant de rien, qu’on vous a juste

appelée pour vous dire que vous avez été mariée, que vous avez demandé pourquoi mais qu’on vous a

dit que votre avis ne comptait pas (cf. NEP du 17/01/2020, p.8). Amenée ensuite à parler plus en détail

de cette nouvelle demande en mariage, vous indiquez que vous étiez à Dakar et que personne ne vous

a rien dit, que c’est votre frère et votre sœur qui vous ont dit que vous aviez été mariée à votre insu.

Interrogée sur la date exacte à laquelle vous avez reçu cet appel de votre frère, vous indiquez en

substance ne pas vous en souvenir, car c’était quelque chose que vous ne considériez pas comme réel,

qu’il vous a dit cela au téléphone et que vous n’avez pas cherché à savoir. Le CGRA constate tout

d’abord une différence entre vos déclarations à l’Office des étrangers et au CGRA, étant donné que

durant votre entretien au CGRA vous ne faites à aucun moment mention de votre mère et votre sœur

qui vous auraient forcée à ce mariage, mais mentionnez juste votre frère ou parfois votre sœur lorsque

vous recevez des informations sur ce mariage.
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Par ailleurs, le Commissariat général constate que vous vous montrez vague et peu précise concernant

d’autres éléments liés d’une manière ou d’une autre à ce mariage forcé ou à votre mari, ce qui conforte

le CGRA dans sa conviction que les fais que vous invoquez ne sont pas réels. Invitée à dire si votre

oncle a offert une dot à votre famille pour le mariage, vous déclarez ne pas savoir, vous invoquez par la

suite de manière très vague une maison que votre oncle pouvait donner à votre mère, mais ne donnez

aucune information précise au sujet d’une quelconque dot (cf. NEP du 17/01/2020, p.18-19). Amenée à

dire si une cérémonie a été organisée à la maison par votre famille, même si vous n’étiez pas présente,

vous déclarez n’avoir aucune idée (cf. NEP du 17/01/2020, p.18). La méconnaissance et le désintérêt

dont vous faites preuve concernant les circonstances de ce mariage ne sont pas crédibles. En effet, si le

CGRA peut entendre que vous n’acceptiez pas ce mariage, il estime pouvoir raisonnablement attendre

d’une personne qui vient de découvrir qu’elle a été mariée à son insu qu’elle s’intéresse un minimum à

la question et cherche à avoir plus d’informations à ce sujet. Vous vous montrez tout aussi peu

circonstanciée lorsque vous êtes invitée à parler des autres épouses de votre oncle, vous indiquez juste

bien connaitre sa première épouse, que vous considériez comme votre mère, vous indiquez ne pas

avoir de relation avec la deuxième épouse, et que la troisième épouse ne vit pas au village, que vous ne

savez pas où elle vit, mais vous voyiez juste ses enfants lorsqu’ils venaient en vacances au village.

Vous ignorez également quand elles se sont mariées avec votre oncle (cf. NEP du 17/01/2020, p.19-

20). Que vous ne soyez pas en mesure de donner plus d’informations concernant les autres épouses de

votre oncle est assez peu crédible, surtout qu’une de ces femmes habite dans le village où vous avez

grandi. Le même constat s’impose lorsque vous parlez de manière très peu précise du décès d’une de

vos sœurs. Vous indiquez en effet avoir accepté le mariage avec votre oncle car votre frère vous a dit

qu’en refusant vous risqueriez votre vie. Invitée à être plus précise, vous déclarez alors qu’une de vos

demi-sœurs a déjà eu le même cas, qu’elle avait été mariée mais avait refusé le mariage et que

quelques jours après on l’a retrouvée morte dans les champs. Invitée à dire quand cela s’était passé,

vous déclarez ne pas savoir la date exacte, et que vous avez juste été informée du décès (cf. NEP du

17/01/2020, p.18). Le CGRA estime très peu crédible que vous ne soyez pas en mesure de situer le

décès de votre sœur dans le temps, au moins de manière approximative, ni d’en parler de manière plus

circonstanciée, dans la mesure où vous dites qu’il s’agit d’une des raisons pour lesquelles vous avez

décidé d’accepter ce mariage.

Un dernier élément finit de convaincre le CGRA que les faits que vous invoquez ne sont pas réels. En

effet, si le CGRA ne remet pas en cause le fait que vous vous soyez rendue en France en septembre

2017, il estime que vos déclarations par rapport à ce voyage sont peu crédibles et que la situation que

vous décrivez est invraisemblable. Vous indiquez en effet être arrivée en France et avoir expliqué à

votre marraine la situation dans laquelle vous vous trouviez et lui avoir demandé de l’aide. Celle-ci aurait

alors refusé de vous aider en vous disant que si vous essayez de fuir depuis la France, elle avertirait la

police car elle ne voulait pas avoir de problèmes étant donné que c’est elle qui vous avait fait la lettre

d’invitation pour le visa (cf. NEP du 17/01/2020, p.11). Le CGRA estime très peu vraisemblable, vu votre

profil, que vous n’ayez pas tenté d’obtenir de l’aide de manière officielle lors de votre voyage en France,

et que vous soyez simplement retournée au Sénégal suite au refus de votre marraine de vous aider. En

effet, vous indiquez que vous souhaitiez déjà quitter le pays lorsque votre oncle était venu vivre chez

vous juste après le mariage, mais que vous aviez décidé de faire semblant le temps de son séjour chez

vous, et seriez partie après (cf. NEP du 17/01/2020, p.20). Étant donné que vous aviez déjà pris la

décision de partir en septembre 2017, et compte tenu de votre profil de femme éduquée, qui a travaillé

durant plusieurs années, et a déjà voyagé hors du Sénégal à plusieurs reprises, le CGRA estime que

vous auriez été en mesure de demander de l’aide lorsque vous avez voyagé en France fin septembre

2017 pour participer au concours d’entrée. Or tel n’est pas le cas, et cela finit de convaincre le CGRA

que le mariage forcé avec votre oncle n’est pas réel.

Enfin, à supposer que vous ayez effectivement subi de graves atteintes à votre intégrité physique en

2015 à cause de votre oncle maternel, le CGRA ne peut croire que cet évènement ait donné lieu à un

mariage forcé, comme démontré ci-dessus. Par ailleurs, sans dénier la gravité de tels actes, ni le

traumatisme que cela puisse causer, le CGRA constate qu’il s’agit d’un fait ancien et isolé, vous

déclarez en effet que cet évènement a eu lieu en août 2015 (cf. NEP du 17/01/2020, p.9) et que cela ne

s’est pas reproduit par la suite (cf. NEP du 17/01/2020, p.14). Suite à cet évènement, le CGRA constate

que vous avez continué à travailler et que vous avez voyagé, et vous ne faites à aucun moment état de

raisons impérieuses liées à cet évènement rendant inenvisageable un retour dans votre pays d’origine.

En ce qui concerne le fait que vous soyez tombée enceinte à deux reprises au Sénégal, que vous ayez

rencontré des soucis de santé et des complications liées à ces grossesses, le CGRA ne remet pas en

cause ces éléments mais, pour les raisons évoquées ci-dessus, n’est pas convaincu que ces faits se
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sont déroulés dans les circonstances que vous invoquez. Quant au groupe sanguin et les anticorps dont

vous êtes porteuse, rendant toute transfusion sanguine impossible (cf. NEP du 17/01/2020, p.9), le

CGRA ne remet pas en cause ces problèmes de santé, ni ne sous-estime la gravité de ceux-ci.

Cependant, rien dans vos propos n’indique que vous n’auriez pas accès à des soins appropriés au

Sénégal en raison d’un des critères d’application de l‘article 1er, section A, § 2 de la Convention de

Genève, à savoir la race, la nationalité, la religion, les opinions politiques ou encore l’appartenance à un

certain groupe social. Il y a lieu dès lors de remarquer que ce problème de santé est sans lien avec les

critères définis à l’article 1, A § 2 de la Convention de Genève, tels que repris à l’article 48/3 de la Loi

sur les étrangers. Pour l’appréciation de ces raisons médicales, le CGRA vous invite donc à utiliser la

procédure appropriée, à savoir une demande d’autorisation de séjour auprès de la Ministre ou de son

délégué sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.

Vous invoquez également une crainte pour vos filles, indiquant que vous craignez qu’elles soient mal

vues au sein de la société étant donné que leur père est catholique. Vous craignez aussi qu’elles se

fassent exciser de force par votre mère ou sa famille, et que vous ne pourrez pas vous y opposer. Vous

indiquez aussi qu’on vous forcera à vous faire exciser (cf. NEP du 17/01/2020, p.21-22). Le CGRA

constate tout d’abord que votre père avait réussi à vous protéger de l’excision et que suite à son décès

en 2005, votre mère ne vous a pas forcée à vous faire exciser. Étant donné que vous êtes maintenant

une femme adulte ayant eu deux enfants, il est très peu probable que votre mère vous fasse exciser,

d’autant plus que vous avez vécu au Sénégal plus de dix ans suite au décès de votre père, sans qu’elle

ne vous force à vous faire exciser. Enfin, le CGRA estime que vu votre profil de femme indépendante,

qui a travaillé pendant plusieurs années et a pris son autonomie par rapport à sa famille, vous seriez

tout à fait en mesure de protéger vos filles au cas où votre mère et sa famille vous feraient pression

pour faire exciser vos filles. En ce qui concerne le fait que vos filles seraient mal vues étant donné que

leur père est catholique, rien ne laisse penser qu’elles feraient l’objet de persécutions au sens de la

Convention de Genève ou d’atteintes graves telles que mentionnées dans le cadre de la protection

subsidiaire et le simple fait que vous l’affirmiez ne suffit pas à le démontrer.

Quant aux documents fournis à l'appui de votre demande, ils ne sont pas de nature à remettre en

cause les arguments susmentionnés.

Concernant votre passeport et carte d’identité sénégalais, ces documents attestent de votre identité et

de votre nationalité, et également des différents voyages que vous avez fait vers la France. Ces

éléments ne sont aucunement remis en cause par le Commissariat général.

Quant aux attestations de suivi psychologique, aucun lien ne peut être établi entre ce qui y est constaté

et les faits allégués à la base de votre demande de protection internationale. Ces attestations prouvent

simplement que vous avez été suivie en 2018 par un psychologue et que vous présentiez une

symptomatologie psychotraumatique.

Concernant le certificat médical de juin 2019, le rapport médical de suivi de grossesse, ainsi que le

protocole de transfusion incompatible, ces documents attestent de votre grossesse et du fait que vous

ne pouvez pas recevoir de transfusion sanguine. Ces éléments ne sont pas remis en cause dans cette

décision.

Quant aux trois certificats médicaux datés du 29 janvier 2020, ces documents attestent du fait que vous

et vos deux filles n’avez pas subi de mutilations génitales, élément non-remis en cause dans cette

décision.

En ce qui concerne le certificat de mariage coutumier que vous fournissez, celui-ci comporte diverses

anomalies entamant largement sa force probante. La date et le lieu de naissance de l’époux n’y sont en

effet pas mentionnés et les dates de délivrance des cartes d’identité de certains des témoins sont

ultérieures à la date à laquelle aurait été célébré le mariage. Par ailleurs, si un certificat de mariage peut

attester d’un mariage, il n’établit pas pour autant les circonstances de celui-ci. Le CGRA note également

qu’il ne dispose d’aucune preuve selon laquelle le dénommé [M.S.] serait effectivement votre oncle

maternel.

Quant au témoignage de [K.D.], accompagné de la copie de sa carte d’identité, le Commissariat général

relève son caractère privé, et par conséquent, l’absence de garantie quant à la provenance et à la

sincérité de ce document, ce qui limite fortement son caractère probant. Par ailleurs, ce témoignage
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n’apporte aucun début d’explication ni aucun éclaircissement aux nombreuses incohérences et

méconnaissances sur lesquelles repose la présente décision.

En ce qui concerne les extraits de naissance de votre frère et de votre sœur, ceux-ci attestent du fait

qu’ils sont effectivement vos frère et sœur, et que votre sœur a subi une excision de type 1 qui

remonterait probablement à son enfance.

Concernant les notes de votre entretien personnel, nous avons bien pris connaissance des remarques

et observations que vous avez fait parvenir au CGRA en date du 31 janvier 2020. Cependant, ces

corrections ne sont pas de nature à renverser les constats dressés dans la présente décision.

Au vu de l’ensemble des éléments développés ci-dessus, le Commissariat général est dans

l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens

de la Convention de Genève ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante reproduit intégralement le résumé des

faits qui figure au point A de la décision attaquée.

2.2 Elle invoque un premier moyen pris de la violation de « l’article 1er, §A, al. 2 de la Convention de

Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant l’octroi de l’asile et/ou viole

les articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7, 57/6 alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ».

2.2.1 Sous l’angle de la protection statutaire, elle réitère le récit de la requérante et affirme que la

requérante justifie d’une crainte actuelle légitime et fondée de subir de nouvelles persécutions en cas de

retour de la part de sa famille maternelle en particulier de sa mère et de son oncle maternel et époux

ainsi que de la société sénégalaise qui sont des acteurs non-étatiques au sens de l’article 48/5, §1, c)

de la loi du 15 décembre 1980. Elle souligne ne pas disposer de la possibilité de se prévaloir d’une

protection nationale et avoir porté plainte en vain. Elle estime que les griefs formulés par la partie

défenderesse sont « inadéquats et totalement insuffisants pour remettre en doute la crédibilité des faits

allégués par la requérante ». Elle considère que les faits de violence doivent être compris comme des

actes de persécutions au sens de l’article 48/3, §2 de la loi du 15 décembre 1980 dont elle reproduit le

texte. Concernant le mariage forcé, elle se réfère à différentes sources pour conclure qu’ « en tant que

tel [un mariage forcé] est constitutif d’une persécution antérieure ». Elle indique que selon les

informations consultées cette pratique perdure au Sénégal et considère que le profil de la requérante

(éduquée, indépendante et vivant en milieu urbain) est peu pertinent pour dénier toute crédibilité à ce

mariage forcé. Elle cite également l’arrêt n° 228 336 du 31 octobre 2019 du Conseil de céans qui a

reconnu la qualité de réfugié à une femme sénégalaise présentant un profil relativement similaire à celui

de la requérante. Elle considère donc qu’un raisonnement similaire à cet arrêt doit être adopté par

analogie. Concernant les violences physiques, morales et sexuelles subies, elle cite plusieurs décisions

de la Commission permanente de recours des réfugiés et arrêts du Conseil de céans. Elle constate

qu’ « il résulte à suffisance des déclarations de la requérante qu’elle a été victime de violences infligées

dans la sphère privée, dont plusieurs viols de son oncle, avant et après leur mariage ». Elle renvoie aux

principes directeurs du HCR du 8 juillet 2008 concernant la persécution liée au genre ainsi que la note

d’orientation sur les demandes d’asile relatives aux mutilations génitales féminines. Elle cite aussi le

considérant n° 30 de la directive qualifications et de nombreux arrêts du Conseil de céans. Elle ajoute

que la note du HCR établit aussi que « le fait pour une mère d’assister à la souffrance de ses enfants de

manière impuissante est également constitutif d’une persécution cela occasionnant en son chef une

souffrance psychologique importante ». Elle estime que la partie défenderesse devait être plus prudente

et démontrer que la requérante ne risque absolument plus rien en cas de retour. Elle ajoute qu’il existe

des « raisons impérieuses empêchant un retour de la requérante dans son pays d’origine » compte tenu

des séquelles permanentes au niveau psychologique directement liées aux persécutions antérieures

subies. Vu les déclarations de la requérantes et vu les documents médicaux déposés, elle considère
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qu’il existe dans le chef de la requérante une « crainte persistante et exacerbée qui ferait obstacle à

toute perspective raisonnable de retour dans son pays indépendamment de la question de l’actualité de

la crainte ». Elle souligne que les persécutions et les craintes de persécutions de la requérante sont

motivées par son appartenance au groupe social des femmes sénégalaises. Elle ajoute les motifs

d’ordre politique au sens large et religieux (coutumier) en raison de l’opposition de la requérante à son

excision et son mariage forcé. Elle précise que la requérante s’oppose aussi à l’excision de ses filles et

plus tard à leur mariage forcé. A cet égard, elle reproduit le texte de l’article 48/3, §4, d) de la loi du 15

décembre 1980. Toujours dans cette perspective, elle se réfère à l’arrêt n° 56 736 du 24 février 2011 du

Conseil de céans. Elle ajoute que les pratiques de mariage forcé et d’excision sont encore courantes au

Sénégal et sont suivies par la famille maternelle de la requérante d’origine malienne. Elle cite encore la

note d’orientation sur les demandes d’asile relatives aux mutilations génitales féminines du HCR sur les

persécutions pouvant être subies par une mère qui s’oppose à l’excision de sa fille.

Elle maintient donc que les persécutions se rattachent aux critères prévus par la Convention de Genève

ajoutant que ce lien n’est pas contesté par la partie défenderesse. Elle affirme que les griefs formulés

par cette dernière sont « inadéquats et totalement insuffisants pour remettre en doute la crédibilité des

faits allégués par la requérante » et demande l’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre

1980 dont elle rappelle le prescrit estimant que la partie défenderesse ne démontre pas valablement ni

suffisamment que la requérante ne risque plus de subir des persécutions en cas de retour.

2.2.2 Sous l’angle de la protection subsidiaire, elle considère que la requérante remplit les conditions

prévues par l’article 48/4, §2, b) de la loi du 15 décembre 1980 Elle souligne que cette atteinte grave est

constituée, dans le cas de la requérante, par les traitements inhumains et dégradants qu’elle risque de

subir en cas de retour au pays, sans pouvoir prétendre à une protection de la part de ses autorités

nationales. Elle ajoute que l’état psychologique de la requérante rentre en ligne de compte pour

l’évaluation du seuil minimal de gravité à atteindre avant que les faits soient qualifiés de traitements

inhumains et dégradants contraires à l’article 3 de la CEDH.

2.3 Elle invoque un deuxième moyen tiré de la violation « [d]es articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du

29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est

insuffisante et/ou inadéquate et contient une erreur d’appréciation, viole l’article 48/6 de la loi du 15

décembre 1980 ainsi que le devoir de minutie et le principe général de bonne administration et du devoir

de prudence » (v. requête, p. 12).

2.3.1 Elle rappelle les circonstances de l’entretien personnel en présence de ses enfants en très bas

âge. Elle affirme que la requérante présente un profil vulnérable et fait état de son suivi psychologique.

Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir fait une mauvaise appréciation des documents qui

constituent « à tout le moins » un commencement de preuve des déclarations de la requérante et d’un

vécu traumatique et fournissent des indications sur l’état psychologique de la requérante. Elle soutient

que l’état post-traumatique de la requérante « se confirme aisément lors de discussions avec la

requérante qui présente une crainte exacerbée de retour vers son pays, mais également à la lecture du

rapport d’audition ». Elle indique que sa vulnérabilité a eu un impact sur sa capacité à fournir des

réponses claires et détaillées sur certains points de son récit. Elle estime que la partie défenderesse

manque à son devoir de minutie et qu’elle n’a pas respecté les besoins procéduraux spéciaux de la

requérante justifiant une annulation.

2.3.2 Ensuite, elle conteste les motifs de la décision attaquée au regard des circonstances particulières

de la cause (voir requête, p. 16).

a) Elle reproche à la partie défenderesse de s’être « attachée à des incohérences minimes afin de

remettre en cause la crédibilité de la requérante ». Elle se réfère aux documents déposés et au

raisonnement développé dans l’arrêt du Conseil de céans n° 228 336 du 31 octobre 2019 . Elle

constate que la décision attaquée ne fait aucune allusion à la prévalence de ces pratiques au

Sénégal ainsi qu’à l’effectivité ou non de leur pénalisation ou la possibilité pour une personne

victimes de violences de genre de pouvoir prétendre ou non à une protection effective et

permanente de la part des autorités sénégalaises et se réfère à l’arrêt du Conseil de céans n°

147 136 du 4 juin 2015.

b) Quant à la crainte de mariage forcé : « Premièrement », elle estime que la requérante s’est

montrée « totalement transparente » quant à la différence portant sur la date de ce mariage

entre ses déclarations et le certificat déposé. Elle confirme que ce certificat est authentique et

estime que l’erreur qui y figure ne peut lui être imputée. Pour le reste, elle considère que ce

document comporte « toute apparence d’authenticité ». N’ayant pas été confrontée à la



CCE X - Page 9

contradiction portant sur le fait que la requérante travaillait ou non quand son mari est venu

vivre à Dakar, elle estime que l’article 17, §2 de l’arrêté royal de 2003, dont elle reproduit le

prescrit, n’a pas été respecté. Elle ajoute qu’à l’évocation de cet élément, il apparait que la

requérante est perturbée lors de son entretien par la partie défenderesse. Elle estime que la

requérante s’est valablement expliquée lorsqu’elle est confrontée à un soit disant

comportement incohérent voire contradictoire quant au fait d’avoir caché sa première

grossesse. « Deuxièmement », elle souligne que la requérante n’a pas été confrontée aux

différentes omissions soulevées dans la décision attaquée en violation de l’article 17 de l’arrêté

royal de 2003. Elle reproche à la partie défenderesse d’attendre surtout des déclarations

spontanées de la requérante. Elle confirme les déclarations de la requérante à l’Office des

étrangers quant à la découverte du « Cytotec » par sa famille. Enfin, elle maintient que la

requérante indique « implicitement » que son choix se porte sur la Belgique et non la France en

ce qu’elle n’y a aucun parent. « Troisièmement », elle souligne la difficulté pour la requérante

de revenir sur ces événements. « Quatrièmement », elle maintient ne pas avoir été confrontée

aux contradictions portant sur la seconde demande en mariage par l’oncle de la requérante et

confirme les déclarations faites à la partie défenderesse. Elle dépose le témoignage de la sœur

de la requérante. « Cinquièmement », elle considère que la partie défenderesse fait preuve

d’un degré d’exigence trop élevé quant à savoir si une dot a été offerte à sa famille et d’une

appréciation trop sévère et subjective en ce qui concerne la cérémonie. Elle se réfère aux

informations de la requérante sur le dénommé M.S. et ses coépouses ainsi que le décès de sa

demi-sœur. « Sixièmement », elle reproche à la partie défenderesse de procéder à une

« appréciation subjective, sévère et hâtive des déclarations de la requérante » quant au fait

qu’elle n’a pas déposé de demande de protection internationale lors de son séjour en France.

Elle estime que les explications de la requérante sont « crédibles et suffisantes ». Elle ajoute

que la lettre déposée rédigée par la marraine de la requérante doit être considérée comme un

commencement de preuve non négligeable des faits allégués par la requérante. Elle cite les

arrêts du Conseil n° 55 678 du 8 février 2011 et n° 107 171 du 24 juillet 2013 quant au dépôt

d’un témoignage. Elle estime que le grief de la partie défenderesse doit être raisonnablement

écarté dès lors que son auteure est identifiée et que son contenu corrobore de manière

significative le récit de la requérante quant aux relations entre la requérante et sa marraine et

les raisons la poussant à rentrer au Sénégal en septembre 2017. Elle considère que les

craintes de la requérante liées à son mariage ne sont pas valablement remises en cause et

sont « légitime, fondées et actuelles ».

c) S’agissant de l’existence d’une crainte impérieuse dans le chef de la requérante, elle estime

que la motivation quant au viol subi par la requérante en 2015 est inadéquate. Elle maintient

que la partie défenderesse n’indique pas ce qui lui permet de douter de la réalité de cette

atteinte grave à l’intégrité physique de la requérante et considère qu’elle « n’affirme d’ailleurs

pas clairement [si le CGRA] le remet en cause ou non ». Elle estime que la requérante émet un

récit « spontané, détaillé, précis et teinté de sentiment de vécu (…) qui n’est entaché d’aucune

contradiction » et que le témoignage déposé confirme « substantiellement » les déclarations de

la requérante. Elle indique que ce témoignage présente « un caractère de précision et de

cohérence suffisant » pour contribuer à l’établissement des faits et qu’il doit être considéré

comme un commencement de preuve non négligeable du viol subi par la requérante. Selon

l’article 48/3, §2 de la loi du 15 décembre 1980, le viol subi par la requérante doit être qualifié

de persécution de par sa nature suffisamment grave. Elle considère que des traumatismes

psychologiques importants résultent automatiquement d’un tel acte et donc que cette

persécution présente un caractère permanent. Elle maintient que la requérante fait preuve

d’une détresse émotionnelle et d’une vulnérabilité psychologique. Elle se réfère au paragraphe

46 du « Guide des procédures » soulignant qu’un candidat, qui ne parlera généralement pas

spontanément de « crainte de persécution », parlera encore moins spontanément ce « crainte

impérieuse » et rappelle que l’avocate présente à l’audition l’a soulevé en conclusion. Elle

renvoie à l’arrêt du Conseil de céans n° 102 258 du 30 avril 2013. Quant à la notion de raisons

impérieuses empêchant un retour dans le pays d’origine, elle cite les arrêts du Conseil n° 128

221 du 22 août 2014, n° 135 662 du 19 décembre 2014 et n° 147 484 du 9 juin 2015. Elle

affirme que le viol subi par la requérante doit être considéré comme une forme de persécution

permanente et que cette atteinte grave se greffe à des années de rejet par la requérante de la

part de sa famille maternelle. Elle affirme donc qu’il existe dans le chef de la requérante une

« crainte persistante et exacerbée qui ferait obstacle à toute perspective raisonnable de retour

dans son pays ». Elle souligne que pour établir cette évaluation il convient de prendre en

compte l’ensemble des persécutions subies par la requérante comme « formant un tout » et

non analysées séparément comme le fait la partie défenderesse. Elle insiste sur le fait que c’est
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l’accumulation de ces persécutions qui occasionne une crainte particulièrement exacerbée et

sur l’existence de raisons impérieuses qui doivent amener à considérer l’existence de cette

crainte exacerbée dans le chef de la requérante. Elle demande de lui reconnaître la qualité de

réfugié sur cette base et se réfère à l’arrêt n° 224 603 du 5 août 2019 du Conseil.

d) Elle revient ensuite sur les craintes existant dans le chef des enfants de la requérante (voir

requête, p. 30). « Premièrement », elle reproche à la partie défenderesse l’absence de

motivation de la décision quant aux craintes liées à la religion catholique de leur père ainsi que

l’absence d’information objective sur ce point. La requérante mentionne le caractère traditionnel

et religieux de sa famille tant maternelle que paternelle. « Deuxièmement », s’agissant de la

crainte d’excision dans le chef des filles de la requérante, elle juge hâtive l’appréciation de la

partie défenderesse. Elle revient sur le contexte familial de la requérante. Elle constate aussi

l’absence d’information quant à la possibilité pour une femme indépendante de s’opposer à

cette pratique. Elle cite le « COI Focus » sur cette thématique et conclut qu’il est

« raisonnable » de considérer que la requérante ne pourra pas effectivement protéger ses filles.

Elle indique qu’en cas d’application de l’article 48/5, §3 de la loi du 15 décembre 1980 le lieu de

fuite n’est pas déterminé et que la partie défenderesse n’analyse pas adéquatement le

caractère raisonnable d’une telle fuite. Par ailleurs, elle attire l’attention du Conseil sur la

situation familiale complexe, les filles de la requérante étant nées d’un père camerounais

demandeur de protection internationale en Belgique. Elle se réfère donc à l’intérêt supérieur de

l’enfant consacré par la Convention relative aux droits de l’enfant et la Constitution belge. Elle

rappelle que cette notion est liée au droit au respect à la vie familiale consacré par l’article 8 de

la CEDH et l’article 22 de la Constitution belge quand une décision est adoptée concernant des

enfants.

e) Elle s’attache ensuite à l’analyse des documents déposés. Elle insiste sur le fait qu’il convient

d’analyser « l’ensemble » des documents produits. Elle maintient que ceux-ci constituent un

faisceau d’indices objectifs et convergents qui, pris ensemble, sont déterminants et cite

plusieurs arrêts du Conseil.

2.3.3 Elle revient ensuite sur la notion du bénéfice du doute. Elle maintient que les contradictions et les

imprécisions qui sont opposées à la requérante ne résistent pas à l’analyse ou trouvent explication

satisfaisante en termes de requête. Elle insiste sur le fait que la requérante a collaboré au mieux avec

les instances d’asile. Elle estime que les conditions requises par l’article 48/6 de la loi du 15 décembre

1980 sont réunies de sorte que le bénéfice du doute doit lui profiter. Elle cite l’arrêt du Conseil n° 228

336 du 31 octobre 2019 ainsi que les paragraphes 196 et 203 du Guide des procédures dont elle

reproduit le texte. Elle réaffirme que le profil vulnérable de la requérante justifie de faire preuve d’une

« plus grande prudence » et d’appliquer le principe du bénéfice du doute de manière plus large tel que

jugé par le Conseil dans son arrêt n° 71 61 du 9 décembre 2011.

2.4 Elle demande au Conseil

« A titre principal, […] la réformation de la décision de refus du CGRA et de lui reconnaître la qualité

de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire.

A titre subsidiaire, […] l’annulation de la décision attaquée afin de renvoyer son dossier au CGRA pour

procéder aux investigations complémentaires que le Conseil jugerait encore nécessaires, et notamment

en vue de se prononcer sur la crédibilité de la requérante et des faits de persécution antérieurement

subis au regard de son profil vulnérable ; en vue de se prononcer sur la réelle possibilité pour la

requérante de s’opposer efficacement à l’excision de ses filles et à sa propre excision ; et/ou en vue de

produire des informations objectives sur les MGF, le mariage forcé, l’effectivité et l’indépendance des

forces de l’ordre sénégalaises ».

2.5 Elle joint en annexe les documents suivants (voir requête, p. 39) :

1. « Copie de la décision attaquée

2. Copie de la désignation BAJ

3. Canada : Immigration and Refugee Board of Canada ; « Sénégal : information sur les

fréquence des mariages forcés, y compris parmi les femmes éduquées et vivant en milieu

urbain, ainsi qu’au sein du groupe ethnique Peul ; protection offerte aux femmes qui refusent de

se marier et ressources à leur disposition (2010-septembre 2013), 13 septembre 2013,

SEN104587.F, disponible sur : https://www.refworld.org/docid/542924194.html
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4. US Department of State, « 2019 Counrty Report on Human Rights Practices », pp. 14-15,

disponible sur: https://www.state.gov/reports/2019-country-reports-on-human-rights-

practices/senegal/

5. Notes de l’avocate

6. Témoignage de S., accompagné de sa carte d’identité

7. Témoignage de Madame P.A., accompagnée d’une copie de son passeport ».

3. Le document déposé dans le cadre de la procédure devant le Conseil

3.1 La partie requérante fait parvenir, par un courrier recommandé du 9 novembre 2020, une note

complémentaire à laquelle elle joint une attestation de suivi psychologique actualisée datée du 2

novembre 2020 (v. dossier de la procédure, pièce n° 6 de l’inventaire).

3.2. Le dépôt de ce nouvel élément est conforme aux conditions 39/76 de la loi du 15 décembre 1980.

Le Conseil le prend dès lors en considération.

4. L’examen du recours

A. Thèses des parties

4.1 Dans la décision attaquée, la partie défenderesse refuse à la partie requérante le statut de réfugié et

le statut de protection subsidiaire.

Elle n’est en effet pas convaincue que la requérante ait été mariée de force à son oncle maternel en

raison de plusieurs contradictions, omissions, de propos peu détaillés et vagues en lien à des éléments

essentiels de ce mariage. Elle lui reproche aussi de ne pas avoir demandé d’aide lorsqu’elle se trouvait

en France fin septembre. Elle ne peut pas croire que le viol subi par la requérante en 2015 ait donné

lieu à ce mariage et considère qu’il s’agit d’un acte ancien et isolé à la suite duquel la requérante a

continué à travailler, voyager ajoutant qu’elle ne fait état à aucun moment de raisons impérieuses liées à

cet événement rendant inenvisageable un retour dans son pays d’origine. Quant aux soucis de santé et

les complications liées aux grossesses de la requérante, elle renvoie à la procédure de demande de

séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. S’agissant des craintes dans le chef

des filles de la requérante, elle considère, d’une part, que la requérante présente un profil permettant de

les protéger contre l’excision et, d’autre part, que rien ne permet de penser qu’elles feraient l’objet de

persécutions ou d’atteintes graves en raison de la religion catholique de leur père. Elle estime enfin que

les documents déposés ne sont pas de nature à remettre en cause les arguments de la décision

attaquée.

4.2 Concernant la thèse de la partie requérante, le Conseil renvoie au point 2 supra consacré à la

requête introductive d’instance.

B. Appréciation du Conseil

4.3.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le

litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en

dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

4.3.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaitre des recours contre les décisions

prises par l’adjointe du Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives

aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir

bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes

pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après

dénommée la « directive 2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire

à l’obligation d’offrir un « recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive

2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des
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procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après

dénommée la « directive 2013/32/UE »).

4.3.3 A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

4.3.4 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

4.3.5 S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations

nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en

l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la

demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, il doit

notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a) à d), de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans

le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

4.3.6 Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

4.3.7 En l’occurrence, la partie défenderesse a pris la décision attaquée sur la base des articles 48/3 et

48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger

qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

L’article 48/4 de la même loi quant à lui énonce que le « statut de protection subsidiaire est accordé à

l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 9ter, et à

l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2 de

l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

Selon l’article 1er, section A, paragraphe 2, premier alinéa, de la convention relative au statut des

réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951 et telle que complétée par le protocole relatif au statut des

réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, le demandeur d’asile doit craindre « avec raison » d’être
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persécuté. Il s’ensuit que le demandeur ne doit pas seulement éprouver une crainte, mais que celle-ci

doit être évaluée en tenant compte de conditions objectives (C.E., 19 mai 1993, n° 43.027, R.A.C.E.

1993. v. aussi C.C.E., 14 septembre 2007, n° 1725 ; C.C.E., 14 décembre 2007, n° 5024 ; C.C.E., 10

septembre 2010, n° 47.964). L’autorité examine dans chaque cas sur la base des déclarations du

demandeur d’asile et des circonstances de la cause, l’existence des persécutions visées par la

Convention et le bien-fondé des craintes du demandeur d’asile.

4.4 Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

crédibilité des faits invoqués et, partant, sur le fondement de la crainte alléguée.

4.4.1 Le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs qui l’amènent à rejeter la

demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire et permet à la partie

requérante de comprendre les raisons de ce rejet. Cette décision est donc formellement motivée.

4.4.2 Cependant, en l’espèce, le Conseil estime ne pouvoir confirmer ou réformer la décision entreprise

sans que soient menées des mesures d’instruction complémentaires.

4.4.3 Dans la décision attaquée, la partie défenderesse développe les motifs l’amenant à conclure

qu’elle n’est pas convaincue de la réalité du mariage subi par la requérante. Elle estime également que

compte tenu du profil de la requérante, elle est en mesure de protéger ses filles au cas où sa propre

mère et sa famille feraient pression pour qu’elles soient excisées.

Concernant le profil de la requérante, le Conseil constate en effet que cette dernière a vécu seule

plusieurs années au Sénégal et, qu’après une formation d’aide-soignante, elle a travaillé entre 2013 et

2018 (v. dossier administratif, « Notes de l’entretien personnel », 17 janvier 2020, pièce n° 9, pp. 2-4).

Cependant, il n’est pas contesté que le père de la requérante, avec qui elle a vécu suite au divorce de

ses parents, est décédé ainsi que son oncle paternel ; personnes essentielles de son entourage puisque

son père s’est opposé à son excision et son oncle à son mariage forcé (v. dossier administratif, « Notes

de l’entretien personnel », 17 janvier 2020, pièce n° 9, pp. 4-5-6-10-11-17). La question se pose dès lors

du soutien dont la requérante pourrait bénéficier dans son entourage en cas de retour dans son pays

d’origine en dehors de sa marraine française qui ne vit pas sur place.

Le Conseil relève par ailleurs que la partie défenderesse ne semble pas contester le viol dont a été

victime la requérante en 2015 de la part de son oncle maternel. Il ressort de la décision attaquée

qu’aucun développement n’est formulé quant à la question de la protection des autorités suite à la

plainte déposée par la requérante (v. dossier administratif, « Notes de l’entretien personnel », 17 janvier

2020, pièce n° 9, pp. 10, 13, 14).

A l’instar de la partie requérante, le Conseil relève que les documents de suivi psychologique attestent

d’une certaine fragilité dans le chef de la requérante qui ressort également de la lecture des notes de

l’entretien personnel (v. requête, pp. 14 et 15). Il convient dès lors de faire preuve d’une certaine

prudence dans l’examen de la présente demande.

S’agissant de la crainte d’excision invoquée dans le chef des filles de la requérante nées en Belgique, il

apparait que leur père est d’origine camerounaise (v. dossier administratif, pièce n° 14) et qu’il a

introduit une demande de protection internationale auprès des autorités belges (v. requête, p. 33).

Le Conseil constate, à la lecture du dossier administratif, que si sur les extraits d’acte de naissance des

filles de la requérante, leur nationalité n’est pas mentionnée, un courrier de la direction générale de

l’Office des étrangers mentionne qu’elles ont la nationalité camerounaise (v. dossier administratif, pièce

n° 14). La requête ne fournit aucune information à ce sujet. Aucun document provenant des autorités

camerounaises ne figure au dossier administratif ou de la procédure.

Or, le Conseil rappelle que le besoin de protection prévue par les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 doit être examiné par rapport au pays ou aux pays dont le demandeur de protection

internationale a la nationalité ou, à défaut, par rapport au pays où il avait sa résidence habituelle. Cette

exigence découle de la nécessité d’apprécier si la partie requérante ne peut pas se réclamer de la

protection de ce pays ou si elle invoque des motifs valables pour refuser de s’en prévaloir. La question

de la nationalité est dès lors d’une importance primordiale dans l’examen de la crainte d’excision dans

le chef des filles de la requérante.
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Enfin, le Conseil observe que la requérante est la « filleule » d’une marraine française. La partie

requérante joint en annexe de sa requête un témoignage de la main de cette dernière (voir requête,

annexe n°7). Ce témoignage, peu lisible, semble mentionner l’intervention de cette personne auprès de

la famille de la requérante pour éviter qu’elle ne fasse l’objet d’une excision. Or, il n’apparaît pas qu’une

instruction ait été menée auprès de cette personne disposant manifestement d’informations sur la

requérante, dès lors que cette dernière semble bien avoir évoqué ses problèmes auprès de cette

personne (voir requête, p. 25).

4.5 Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires. Toutefois, le

Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (voir l’exposé des

motifs de la loi réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers – exposé

des motifs, doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95 et 96).

Ces mesures d’instruction complémentaires portant sur des éléments essentiels de la présente

demande de protection internationale devront au minimum porter sur :

- Quelle est la nationalité des filles de la requérante nées en Belgique?

- Examen de la crainte exprimée par la requérante de voir ses filles excisées compte tenu de leur

nationalité.

- La question de la protection des autorités.

- L’examen minutieux du profil de la requérante compte tenu des attestations de suivi psychologique

déposées qui établissent une certaine vulnérabilité et l’étude de son entourage, familial ou autre,

actuel comme source de soutien. Une prise de contact avec la marraine de la requérante pourrait

s’avérer éclairante dans l’examen du présent cas.

Le Conseil précise qu’en l’occurrence, les mesures d’instruction complémentaires devront, au minimum,

répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt et que les mesures d’instruction n’occultent en

rien le fait qu’il incombe aux deux parties de contribuer à l’établissement des faits et à la meilleure

évaluation possible du bien-fondé de la demande de protection internationale.

4.6 En conclusion, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, §2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée afin que le Commissaire général procède aux

mesures d’instruction précitées, pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 6 avril 2020 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides dans

l’affaire CG/X est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille vingt par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


